
 
 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

DE MULHOUSE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

Conseil d’Administration du 13 juin 2024 

 

10 administrateurs présents (15 en exercice, 2 procurations, 2 excusés, 

1 absent) 

 

 

DELIBERATION N° 2024-70 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

(ADM/7.1.5/70) 

 

L’approbation du compte administratif précède l’affectation des résultats 
dégagés, qui est proposée dans cette délibération ainsi que le prévoient les 

textes. 

Budget général :  

  Libellé Investissement Fonctionnement 

Résultat des sections 9 134,58 € 424 188,93 € 

 

En conformité avec les dispositions prévues par l’instruction comptable, il est 
proposé de procéder à l’affectation des résultats de l’exercice 2023 en affectant 
la totalité du résultat dans les sections correspondantes.  

Cela se traduit par les écritures comptables suivantes :  

- l’émission d’un titre au compte 001 « résultat d’investissement 
reporté » pour 9 134,58 €. 

- l’émission d’un titre au compte 002 « résultat de fonctionnement 
reporté » pour 424 188,93 €. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration : 

- approuve l’affection de résultat de l’exercice 2023 au budget 
Supplémentaire 2024, et les écritures qui en découlent.  

 



 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

CERTIFIE CONFORME 

 

Madame le Président, 

 

       

       

      Michèle LUTZ 

 

 

PJ : 1 

.






